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Monsieur le Président, 
 

Tout d’abord, la délégation togolaise voudrait saluer la qualité de votre leadership et l’habileté 

avec laquelle vous dirigez les travaux de notre commission et vous réitérer son soutien pour la 

réussite de votre mission. 

Ma délégation s’associe aux déclarations prononcées par le Nigéria et l’Indonésie respectivement 

au nom du groupe africain et du mouvement des non-alignés et souhaiterait exprimer, à titre 

national, les positions ci-après, sur la question des armes légères et de petit calibre. 
 

 

Monsieur le Président, 

Fidèle à son engagement en faveur de la paix, de la sécurité et du développement durables, mon 

pays a toujours accordé la priorité à la lutte contre le trafic illicite des armes légères et de petit 

calibre (ALPC). Ce fléau compromet les efforts de stabilité et de progrès qui sont consentis par 

nos gouvernements dans nos pays. 

A cet égard, le Togo se réjouit de l’intérêt accordé à cette question au plan international, 

notamment par les nations unies, d’autant plus que la sous-région ouest-africaine à laquelle il 

appartient est soumise à une insécurité grandissante qui affecte de plus en plus les Etats côtiers 

dont le mien. 

 

Monsieur le Président, 
 

Le Togo réaffirme son attachement au programme d’action et à l’instrument international de 

traçage dont la mise en œuvre constante aux niveaux national, régional et mondial contribuera de 

manière significative à prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des ALPC sous tous 

ses aspects. 

A cet égard, nous nous réjouissons des efforts qui sont consentis à tous les niveaux, tel que le 

prévoit la résolution 76/232 qui a obtenu l’approbation des délégations le 24 décembre dernier. 

Conscient de l’importance de la lutte contre le commerce illicite des ALPC, le Togo a soumis son 

rapport cette année dans lequel figurent les actions et dispositions qu’il a prises dans le cadre de la 

mise en œuvre du programme d’action. 

Il est donc important de rappeler avant tout que mon pays est partie à plusieurs instruments 

juridiques internationaux visant à lutter contre les ALPC, notamment la convention sur les armes 

légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes du 14 juin 2006. 

De même, depuis plusieurs années, le Togo dispose d’une commission nationale de lutte contre la 

prolifération, la circulation et le trafic illicites des ALPC. Il dispose également d’un point de 

contact national qui est responsabilisé sur la mise en œuvre du programme d’action. 

De plus, mon pays s’est doté d’un plan d’action national avec pour objectifs l’amélioration des 

connaissances de ces catégories d’armes reposant sur une solide base de données, la consolidation 



3 
 

et le développement de la coopération, la coordination et l’échange d’informations entre les parties 

prenantes aux niveaux national, régional et mondial ainsi que la mobilisation des citoyens contre 

les ALPC. 

En outre, mon pays dispose d’une réglementation exigeante qui encadre, notamment les transferts 

internationaux, la gestion des stocks, le marquage et la conservation des données en ce qui 

concerne les ALPC. Il faut ajouter les mesures visant à prévenir et à sanctionner, conformément à 

la législation nationale, les auteurs d’actes de commerce illicite d’ALPC. 

 

Monsieur le Président, 

La coopération et l’assistance internationales constituent des outils importants dans la lutte contre 

le commerce illicite des armes légères et de petit calibre. Ma délégation se réjouit des initiatives 

conduites au plan international en vue d’accompagner les pays en développement en particulier, 

en ce qui concerne notamment le renforcement des capacités ainsi que l’amélioration des modalités 

et procédures de coopération et d’assistances internationales. 

A cet égard, mon pays se félicite de l’assistance dont il bénéficie de la part du centre régional des 

nations unies pour la paix et le désarmement en Afrique (UNREC) basé à Lomé, capitale du Togo. 

Je voudrais, ici, saluer la bonne collaboration qui existe entre l’UNREC et les autorités togolaises, 

notamment dans le cadre du projet dénommé « Assistance technique pour la sécurité physique et 

la gestion des stocks, le marquage et la destruction des armes légères et de petit calibre et des 

munitions associées », financé également par le gouvernement japonais. 

En outre, il est important d’évoquer le fonds dénommé « entité sauver des vies » des nations unies 

ayant permis de soutenir des mesures contre la violence armée, la circulation illicite et le 

détournement d’ALPC. 

De même, en 2021, mon pays a bénéficié de l’assistance technique de la part de l’équipe 

consultative pour les questions de gestion des munitions en matière de gestion sûre et sécurisée 

des stocks d’armes. Durant la même année, il a également bénéficié de la part des nations unies 

d’une évaluation de référence de la gestion des armes au niveau national. 

 

Monsieur le Président, 

Je voudrais exprimer à nouveau la satisfaction de mon pays suite à l’adoption consensuelle du 

document final de la 8ème réunion biennale pour l’examen de la mise en œuvre dudit programme 

d’action et souhaiter la mise en œuvre des recommandations qui y sont contenues.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

Je reste confiant que les prochaines délibérations sur la question nous permettront d’avancer 

considérablement afin de surmonter les défis existants. 

Je vous remercie pour votre aimable attention. 
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